
Quelles sont les règles de congé applicables à un télétravailleur
frontalier ?

Réponse courte

Les règles de congé applicables à un télétravailleur frontalier sont strictement celles du Code du travail

luxembourgeois et des conventions collectives applicables à l'entreprise, dès lors que le contrat de travail est

soumis au droit luxembourgeois. Le lieu d'exécution du télétravail (domicile à l'étranger) n'a aucune incidence sur

l'acquisition ou l'exercice des droits à congé.

Le télétravailleur frontalier bénéficie des mêmes droits (26 jours annuels, congés extraordinaires, congés pour

raisons familiales) et suit les mêmes procédures que les salariés travaillant sur site. Les jours de congé sont

décomptés selon le calendrier luxembourgeois, indépendamment des jours fériés du pays de résidence. Les

congés payés ne sont pas comptabilisés dans le calcul du pourcentage de télétravail pour les seuils fiscaux et

sociaux.

Définition

Le télétravailleur frontalier est un salarié résidant dans un État limitrophe du Luxembourg (Belgique, France ou

Allemagne) et exerçant tout ou partie de son activité professionnelle à distance depuis son domicile situé à

l'étranger, pour le compte d'un employeur établi au Luxembourg. Ce statut n'affecte ni la nature du contrat de

travail, ni l'appartenance à la législation luxembourgeoise en matière de congés, dès lors que le contrat reste

soumis au droit luxembourgeois et que les seuils de télétravail ne dépassent pas les limites conventionnelles

(généralement 34 jours par an).

Questions fréquentes

Comment gérer les congés d'un télétravailleur frontalier dans les systèmes RH ?

Utilisez les mêmes outils et procédures que pour les salariés sur site, en adaptant les systèmes pour la spécificité géographique.
Assurez-vous que les congés payés sont bien exclus du décompte des jours de télétravail dans les déclarations CCSS. Formez les
managers aux spécificités du télétravail frontalier et aux obligations légales en matière de congés.

Comment un télétravailleur frontalier doit-il demander ses congés ?

La demande de congé suit les mêmes modalités que pour les salariés sur site : demande écrite selon les procédures internes, respect
des délais de prévenance et validation hiérarchique. L'employeur ne peut refuser un congé légalement acquis qu'en cas de nécessité
impérieuse de service motivée.

Les congés payés comptent-ils dans le calcul du pourcentage de télétravail ?

Non, point crucial : les congés payés sont expressément exclus du calcul du pourcentage de télétravail pour les seuils fiscaux (34 jours
par an) et sociaux (25%-50% selon l'accord-cadre européen). Cette exclusion évite que les congés impactent la détermination de la
législation applicable en matière fiscale et sociale.
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Les jours fériés du pays de résidence sont-ils reconnus pour un télétravailleur frontalier ?

Non, les jours de congé sont décomptés selon le calendrier luxembourgeois uniquement. Les jours fériés du pays de résidence du
télétravailleur frontalier ne sont pas assimilés à des jours fériés luxembourgeois, sauf disposition conventionnelle plus favorable.

Que se passe-t-il si les seuils de télétravail sont dépassés ?

Le dépassement des seuils (34 jours fiscaux ou 50% social) peut entraîner un basculement de la législation applicable vers le pays de
résidence. Cependant, les congés payés étant exclus de ces calculs, ils ne contribuent pas au dépassement. L'employeur doit
coordonner avec les services fiscaux et sociaux pour assurer la conformité.

Quelles sont les obligations de déclaration pour les télétravailleurs frontaliers ?

Depuis juillet 2023, l'employeur doit déclarer au CCSS toute activité de télétravail d'un salarié non-résident représentant entre 25% et
moins de 50% du temps de travail (accord-cadre) ou dans d'autres cas de pluriactivité. Les congés payés ne sont pas comptabilisés dans
ces pourcentages, ce qui facilite la gestion administrative.

Quelles sont les règles de congé pour un télétravailleur frontalier au Luxembourg ?

Les télétravailleurs frontaliers bénéficient des mêmes droits de congé que les salariés travaillant sur site, selon le Code du travail
luxembourgeois et les conventions collectives applicables. Le lieu d'exécution du travail (domicile à l'étranger) n'a aucune incidence sur
l'acquisition ou l'exercice des droits à congé, dès lors que le contrat est soumis au droit luxembourgeois.

Un télétravailleur frontalier peut-il être sollicité pendant ses congés ?

Non, pendant les périodes de congé, le télétravailleur frontalier est dispensé de toute obligation professionnelle, y compris de télétravail.
Le salarié en congé ne peut être sollicité pour aucune tâche professionnelle.

Conditions d’exercice

Le télétravailleur frontalier bénéficie des mêmes droits en matière de congés que tout salarié lié par un contrat de

travail luxembourgeois. L'octroi, la durée et la prise des congés annuels (26 jours minimum), des congés

extraordinaires selon l'article L.233-16, des congés pour raisons familiales ou pour maladie, ainsi que des jours

fériés, sont régis exclusivement par le Code du travail luxembourgeois.

Le lieu d'exécution du télétravail n'a aucune incidence sur ces droits, sous réserve que le contrat reste régi par le

droit luxembourgeois et que les seuils fiscaux et sociaux ne soient pas dépassés. Les congés payés sont exclus

du calcul du pourcentage de télétravail pour la détermination de la législation applicable.

Modalités pratiques

La demande de congé suit les mêmes modalités que pour les salariés sur site : procédures internes (demande

écrite, délais de prévenance, validation hiérarchique), systèmes dématérialisés si mis en place par l'employeur.

L'employeur ne peut refuser un congé légalement acquis qu'en cas de nécessité impérieuse de service.

Pendant les périodes de congé, le télétravailleur frontalier est totalement dispensé de toute obligation

professionnelle, y compris de télétravail et de réponse aux communications professionnelles. Les jours de congé sont

décomptés selon le calendrier luxembourgeois, indépendamment des jours fériés du pays de résidence. Les

absences pour maladie sont assimilées à du temps de travail effectif pour le calcul des droits à congé,

conformément à l'article L.233-10.

Point crucial : Les jours de congés payés ne comptent pas dans le calcul du pourcentage de télétravail pour les

seuils fiscaux (34 jours) et sociaux (25%-50%) selon l'accord-cadre européen.
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Pratiques et recommandations

Formalisation contractuelle : inclure dans le contrat de travail ou un avenant les modalités de télétravail, sans

introduire de clauses dérogatoires au régime légal des congés. Information explicite : rappeler au salarié frontalier

que les jours fériés de son pays de résidence ne sont pas reconnus au Luxembourg, sauf disposition conventionnelle

plus favorable.

Gestion des congés : utiliser les mêmes outils et procédures que pour les salariés sur site, adaptation des

systèmes RH pour prendre en compte la spécificité géographique. Respect de la déconnexion : s'assurer

qu'aucune sollicitation professionnelle n'intervient pendant les congés, conformément au droit à la déconnexion.

Suivi administratif : tenir compte de l'exclusion des congés payés dans les déclarations de télétravail au CCSS,

coordination avec les services fiscaux pour le respect des seuils conventionnels. Formation des managers :

sensibilisation aux spécificités du télétravail frontalier et aux obligations légales en matière de congés.

Cadre juridique

Les règles relatives aux congés des télétravailleurs frontaliers sont fixées par le Code du travail luxembourgeois,

notamment les articles L.233-1 à L.233-20 pour le congé annuel payé et l'article L.233-16 pour les congés

extraordinaires. L'accord-cadre européen sur le télétravail (en vigueur depuis juillet 2023) précise que les congés

payés ne sont pas considérés comme du temps de travail pour le calcul des pourcentages de télétravail.

Les conventions fiscales bilatérales avec la France, la Belgique et l'Allemagne fixent les seuils de tolérance pour le

télétravail (34 jours par an). Les conventions collectives sectorielles ou d'entreprise peuvent prévoir des

dispositions plus favorables, à condition de respecter le minimum légal. La jurisprudence luxembourgeoise

confirme que le télétravail transfrontalier n'affecte pas l'application du régime des congés.

Vérifiez que le contrat stipule expressément l'application du droit luxembourgeois et que les congés payés sont bien exclus du

décompte des jours de télétravail pour éviter tout dépassement des seuils fiscaux et sociaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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